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Message  

spécial 
 

du 10 octobre 2011 

Le courrier du jeudi est consultable ou téléchargeable sur le site de l’inspection académique.  
http://www.educreuse23.ac-limoges.fr/ia23/ (rubrique «courrier du jeudi») 

 

Elections professionnelles 

 

IMPORTANT :  

Information à l’attention des personnels n'ayant pa s reçu de notice de vote  "papier" sous 
enveloppe.  

Rappel : tous les personnels, y compris les non tit ulaires, sont appelés à voter. 

Les personnels n'ayant pas reçu de notice de vote  "papier" sous enveloppe, sont destinataires d’un 
courrier électronique accessible sur leur messagerie "ac-limoges.fr" ou le "Webmail" sur le site du 
rectorat. 

Toutefois, concernant les personnels qui n’utiliseraient pas couramment leur adresse électronique 
professionnelle, je vous prie de trouver en pièce jointe, ainsi qu’en ligne sur le site de l’inspection 
académique, une information pour les agents appelés à voter : 

� le courrier du recteur à destination des personnels n'ayant pas reçu de notice de vote et qui 
explique la procédure pour recevoir les identifiants et pour voter 

Les personnels ont reçu dans leur messagerie  plusieurs courriels d'informations venant du ministère et 
notamment un lien à usage unique leur permettant en cliquant sur ce lien d'obtenir leur mot de 
passe , qu'ils devront noter ou éventuellement imprimer ensuite leur identifiant leur sera envoyé dans 
leur messagerie professionnelle "........@ac-limoge s.fr    ou la messagerie de leur choix . 

 

MERCI également de rappeler que les identifiants  doivent être impérativement retirés sur 
internet via le portail internet avant le 12 octobr e 2011 ;  

Vous trouverez ci joint le lien de la vidéo de démonstration de vote : 
 

http://videos.education.fr/MENESR/education.gouv.fr/Elections-professionnelles-
2011/Cliquez_Regardez_pour_decouvrir_le_vote_par_internet.htm 

 
également accessible sur le site du ministère "concours emplois carrières" "tout savoir sur les élections" 
"avant de voter : voir la démonstration de vote" : 

 

http://www.education.gouv.fr/  
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